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 INTRODUCTION 

 

 

 

Conformément à l’article 107 de la loi n°2015-991 portant Nouvelle Organisation Territoriale 

de la République (dite loi NOTRE) et notamment l’article L.2312-1 inscrit dans le code général 

des collectivités territoriales, la tenue du Débat d’Orientation Budgétaire, organisé dans les 

deux mois précédents le vote du budget, est obligatoire dans les communes de plus de 3 500 

habitants. 

Le Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) constitue la première étape du cycle budgétaire 

annuel. Il permet de discuter des orientations budgétaires de la collectivité et d’informer les 

élus sur sa situation financière. Il s’appuie sur un rapport qui doit préciser les orientations 

budgétaires pour l’année à venir, les engagements pluriannuels envisagés et les choix en 

matière de gestion de la dette. Il devra être pris acte de ce débat par une délibération 

spécifique. Transmis au Préfet et au Président de l'E.P.C.I. dont la commune est membre (C.U. 

GPSEO), ce rapport fera l'objet d'une publication.  

Le vote du budget est programmé à la séance du Conseil municipal de mars 2022. Les 

indications données dans ce document le sont à titre indicatif, basées sur des données estimées 

et donc susceptibles d’évoluer selon l’activité réelle des dernières semaines de l’exercice 2021 

et suite au débat du Conseil municipal.  
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I. LES ELEMENTS DE CONTEXTE 

 

1. Le contexte économique 

La crise sanitaire mondiale liée à l’épidémie de la COVID 19 qui a débuté en 2020 s’est vite 

étendue aux sphères politiques, économiques et financières. Le PIB mondial a chuté de 3,40% 

en 2020. Pour la France, ce taux chutait à 8%. 

Les gouvernements mondiaux notamment en Europe ont pris des mesures économiques 

exceptionnelles qui ont permis de limiter l’ampleur de la crise économique.  

En France, les plans de soutien se sont concentrés sur des dispositifs d’indemnisation des 

entreprises et des salariés suite à l’arrêt de l’activité du premier confinement. L’Etat a ainsi 

financé en 2020 le chômage partiel à hauteur de 27,1 milliards d’euros. Ces plans de soutien 

ont permis de garder confiance dans l’avenir et de maintenir un certain pouvoir d’achat utile à 

la reprise de la consommation. 

Concernant le marché du financement, l’Etat a mis en place un programme de 300 milliards de 

prêts Garantis par l’Etat (PGE). 

En outre, le plan France Relance de 100 milliards d’euros permet le financement de projets 

dans le secteur de l’écologie à hauteur de 30 milliards, de la compétitivité à hauteur de 34 

milliards et de la cohésion pour 36 milliards. 

La pandémie est aujourd’hui maitrisée par la diffusion de la vaccination et le respect des 

préconisations (masque, pass sanitaire) au niveau national, malgré l’apparition de nouveaux 

variants de la COVID 19. 

Le durcissement des mesures sanitaires de janvier à avril 2021 a pesé sur l’activité dans une 

moindre mesure que lors du confinement de novembre 2020. Le déficit public 2021 est attendu 

à 8.4% du PIB pour une prévision à 9.4% en loi de finance rectificative 2021.  

Pour 2022, le déficit public serait quasiment réduit de moitié soit 4.8% du PIB. L’activité pourrait 

dépasser dès fin 2021 son niveau de 2019, soutenue par la consommation qui demeurerait 

dynamique, tirée par la croissance des revenus des ménages et la consommation progressive 

de l’épargne accumulée en 2020 et 2021.  

La prévision de croissance du PIB est de 4%, et la prévision d’inflation de 1.4 à 2%. 
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2.  La loi de finances 2022 

La loi de Finances pour 2022, dans la continuité de 2021, met l’accent sur la relance, avec : 

 

- la continuité du plan de relance avec le maintien de dotations en faveur de l’investissement  

local via la DETR et le DSIL. 

Les dotations d’investissement allouées aux communes et aux EPCI s’élèvent à 2,1 milliards 

d’euros, montant en hausse comparativement à 2021. 

- un maintien de l’enveloppe de la Dotation Globale de Fonctionnement au niveau national  

-  une réforme des indicateurs financiers (potentiel fiscal, effort fiscal et potentiel financier)  

La mesure phare de la loi de finances 2022 est cette réforme des indicateurs financiers, qui 

sont utilisés dans le calcul des dotations. 

Pour Mézières-sur-Seine, cela peut avoir un impact autant sur les contributions comme le FPIC, 

mais aussi sur le versement du FSRIF. A ce jour, il n’est pas possible d’évaluer les conséquences 

de cette réforme sur les dotations et les fonds de péréquation. 

ROLE ET IMPACT DES INDICATEURS FINANCIERS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Le potentiel fiscal :  

C’est un indicateur de richesse fiscale. Il correspond à la somme que 

produiraient les quatre taxes directes locales (produits potentiels que 

constituent la TFPB, la taxe foncière sur les propriétés non bâties 

(TFPNB), la TH, la cotisation foncière des entreprises (CFE)) de cette 

collectivité si l’on appliquait aux bases communales de ces quatre taxes 

le taux moyen national d’imposition à chacune de ces taxes. Il mesure la 

capacité qu’à la collectivité à lever des produits fiscaux sur son territoire. 

Le potentiel financier :  

Il correspond au potentiel fiscal majoré de la dotation forfaitaire perçue 

par les communes. 

 

La Dotation de Solidarité rurale (DSR) 

La Dotation de Solidarité Urbaine (DSU) 

La Dotation Nationale de Péréquation (DNP) 

Le FSRIF (attribution et contribution) 

Le FPIC (attribution et contribution) 

 

Définition des indicateurs Utilisation des indicateurs dans le calcul des 

dotations 

L’effort fiscal 

Il permet de mesurer la pression fiscale exercée sur le territoire de la 

collectivité. Il est constitué du rapport entre les produits fiscaux levés sur 

le territoire de la commune (commune et EPCI) et le potentiel fiscal 

 

La Dotation de Solidarité rurale (DSR) 

La Dotation de Solidarité Urbaine (DSU) 

La Dotation Nationale de Péréquation (DNP) 

Le FPIC (attribution et contribution) 
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INTEGRATION DE NOUVELLES RESSOURCES DANS LE CALCUL DU POTENTIEL FISCAL 

 

 

 

MODIFICATION DU PERIMETRE DE CALCUL DE L’EFFORT FISCAL 

 

A compter de 2022, l’effort fiscal sera calculé par le rapport entre le produit des taxes directes 

levées par la commune et le produit des mêmes taxes en y appliquant le taux moyen national. 

Cette réforme incite à une logique d’évaluation de la mobilisation de la richesse fiscale 

communale. 

La loi de finances 2022 prévoit la mise en place d’une fraction de correction qui va neutraliser 

les effets de la réforme sur le niveau des indicateurs financiers de 2021. 
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Les indicateurs 2022 seront calculés avec les données N-2 (et non N-1 comme d’habitude). 

Aucun impact n’est prévu sur 2022. 

Les premiers effets de cette réforme se feront sentir à compter de 2023. Un lissage s’appliquera 

donc de 2023 à 2028 via un coefficient de neutralisation. 

Des modalités plus précises seront indiquées par décret courant 2022. 

3. Situation de la commune 

Après un impact important en 2020, la crise de la COVID a eu un impact moins important sur 

2021, avec une reprise des activités à l’état quasiment normal, hormis en ce qui concerne les 

festivités. 

La prévision d’inflation notamment sur les fluides, avec l’augmentation du gaz et de l’électricité 

aura des répercussions sur le chapitre 011 « Charges à caractère général », mais aussi la 

répercussion des prix des fournisseurs sur les achats de fournitures et de prestations de service. 

Le passage à la nouvelle nomenclature M57 a nécessité une prévision affinée des opérations 

d’ordre, plus précisément des amortissements, qui sont désormais à calculer sur le prorata 

temporis du montant des biens acquis en cours d’exercice. 

Le compte administratif provisoire fait apparaître un résultat d’exercice 2021 du budget de 

fonctionnement d’environ 59 K€ avec un résultat cumulé de 1 020 K€. 

En section d’investissement, l’exercice se clôture avec un déficit d’investissement prévisionnel 

de 163 K€, soit un résultat cumulé déficitaire de 293 K€. 

Les restes à réaliser de 2021 sur 2022 sont de 414 K€ en dépenses et de 140 K€ en recettes. 

Le budget de la commune 2021 s’établi provisoirement avec un résultat cumulé positif 

(fonctionnement et investissement) de 727 K€. 

Il est nécessaire de préciser que la collectivité n’a pas eu recours à l’emprunt sur 2021. 
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II. LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES DE L’ANNEE 2022 

 

1. Les dépenses de fonctionnement 

 

- Le chapitre 011 (Comptes 60, 61et 62) : 

Compte-tenu des prévisions d’inflation des prix, la commune devra être prudente sur 

les achats et les prestations de services. 

Le coût des moyens de protection contre la COVID19 reste une charge à prendre en 

compte. 

 

- Le chapitre 012 (charges de personnel) 

Une augmentation est envisagée, consécutivement à plusieurs facteurs. 

En premier lieu, la création de 3 postes pour l’établissement France Service, financés 

partiellement par les différents partenaires, ainsi qu’un poste de conseiller numérique, 

financé en totalité par l’Etat ; ainsi que le recrutement d’un agent de surveillance de la 

voie publique, qui vient en renfort de la police municipale sur la partie verbalisation. 

En second lieu, la politique de consolidation de la compétence communale, au travers 

de l’augmentation du régime indemnitaire, de l’ouverture aux avancements de 

carrières (refusés sous la municipalité précédente) ou encore de l’étude de la 

participation communale aux mutuelles santé et prévoyance. 

En troisième lieu, une prévision de réduction de la précarisation de l’emploi, qui vise à 

permettre de proposer aux agents actuellement employé à temps non complet, de 

bénéficier de temps complet. C’est le cas notamment des ATSEM ou de certains agents 

cantine. 

Enfin, il convient d’appliquer 1 % de glissement vieillesse-technicité (GVT), qui 

correspond à l’avancement quasi-automatique des fonctionnaires (échelon, grade, …). 

 

 

- Le chapitre 65 

La participation communale au SIRE reste stable pour 2022. 

Le montant des subventions aux associations et au CCAS reste à l’identique. 

 

- Le chapitre 66 

En l’état actuel, les charges financières sont en baisse, un emprunt se termine en 2022. 

La commune prévoit un emprunt pour financer ses projets à venir. Aussi, par prudence, 

il conviendra de maintenir les charges financières, afin de prévoir les intérêts du nouvel 

emprunt. 

- Le chapitre 014 

La prévision au SRU et au Fonds de péréquation des ressources communales fait suite 

à la loi de finances 2022. 
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- Le chapitre 042 (opérations d’ordre entre sections) 

Ce chapitre résume les dotations aux amortissements, ce sont des écritures 

réglementaires. 

Depuis le budget primitif 2021 avec l’adoption de la nomenclature M57, la commune 

doit amortir les biens acquis en cours d’exercice. 

 

  

€-

€500 000,00 

€1 000 000,00 

€1 500 000,00 

€2 000 000,00 

€2 500 000,00 

2018 BP 2019 BP 2020 BP 2021 Prévision 2022

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Charges générales Charges personnel Autre charges Charges financières

Charges exceptionnelles FPIC CRFP SRU Opération d'ordre
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4. Les recettes de fonctionnement 

 

- Le chapitre 70 : 

Différentes conventions viennent augmenter les recettes communales, notamment 

dans le domaine des locations des infrastructures de la commune (terrains de football, 

salles, antenne relais). À noter également l’augmentation des recettes pour le relais 

Petit Enfance ou le cimetière. 

Le maintien des activités proposées malgré le contexte de crise sanitaire a permis de 

clôturer l’exercice 2021 en augmentation par rapport aux prévisions du budget primitif. 

Comme prévu, la municipalité souhaite continuer à augmenter les tarifs pour 2022, 

pour absorber l‘augmentation du coût de marché de restauration scolaire. 

- Le chapitre 73 : 

Une revalorisation automatique des bases locatives 2022 est prévue pour la taxe 

foncière. 

La municipalité maintient sa volonté de ne pas augmenter les taux de taxes locales. Le 

montant prévu correspond au montant perçu en 2021 (avec les bases de fin d’année), 

ainsi que la revalorisation de l’imposition forfaitaire sur les pylônes. 

 

- Le chapitre 74 : 

Le financement par l’attribution de subventions et de partenariats pour la France 

Service a un impact non négligeable sur ce chapitre. 

- Le chapitre 013 : 

Ce chapitre regroupe les indemnités journalières perçues par la commune dans le cas 

du maintien de salaire aux agents de la commune. Un principe de prudence en la 

matière s’impose. 
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€-

€500 000,00 

€1 000 000,00 

€1 500 000,00 

€2 000 000,00 

€2 500 000,00 

€3 000 000,00 

€3 500 000,00 

2018 BP 2019 2019 BP 2020 BP 2021 Prévsion BP
2022

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chapitre 70 Vente de produits Chapitre 73 Impots et taxes

Chapitre 74 Dotations et participations Chapitre 75 Autres produits de gestion courant

Chapitre 76 Produits financiers chapitre 77 Produits exceptionnels

775 produits cession Chapitre 13 Atténuation de charges
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3. Les dépenses d’investissement 

Conformément à la présentation du Plan Pluriannuel d’investissement 2021-2026 présenté en 

avril 2021, la commune prévoit des travaux pour 2022 qui correspondent à la rénovation 

intérieure de l’Eglise Saint Nicolas (1er phase), la finition de certains aménagements de la France 

Service, ainsi que la rénovation de la Toiture de l’école des Petits Princes et de la chaudière de 

l’école des Tilleuls. 

       

 

Seront également soumis aux élus en cette début d’année de nouveaux projets, qui viendront amender 

ou compléter le PPI, en fonction des nouvelles priorités s’imposant à la commune. 

 

5. Les recettes d’investissement 

Les recettes d’investissement sont issues en partie des résultats des années antérieures, et des 

subventions obtenues auprès du Conseil Départemental des Yvelines, de la Communauté Urbaine Grand 

Paris Seine et Oise, de le Préfecture ou du Conseil Régional d’Ile de France. 

En 2021, le versement du FCTVA a été conséquent suite à un investissement important d’un accueil 

Loisirs Sans Hébergement (ALSH). 

Pour l’année 2022, ce FCTVA sera moins important, certaines dépenses étant en cours de facturation. 

Les restes à réaliser en recette 2021 permettront d’abonder le budget. 

Reste à réaliser des recettes d’investissement de 2021 

Opérations Montant Reste à réaliser 

Vidéo protection  60 115.44 € 

Fonds concours RASED 11 384.25 € 

City stade et Espace 
ludique 

69 000 € 

Total  140 499.69 € 

 

 

 

Eglise Saint 

Nicolas 
Ecole Les Tilleuls 
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Prévision Recettes d’investissement 2022 

 

 

 

  

FCTVA

50 000 €

Subvention FIPD

Matériel Police 
municipale 

1 740 €

Dotation aux 
amortissements (ordre)

150 000 €

Subvention Rénovation 
Eglise

74 250 €

Subvention PVD

25 000 €
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III. LE VOLET RESSOURCES HUMAINES 

Effectifs postes permanents au 01/01/2022 :  61 postes + 1 poste fonctionnel + 2 postes non 
permanents + 4 postes d’apprentis 

Ne sont pas comptabilisés dans les éléments d’analyse ci-dessous : 
- Le poste fonctionnel, car pourvu au titre d’un emploi permanent déjà comptabilisé 
- Les deux postes non permanents (remplacements pour mesures covid sur l’année scolaire 

2021-2022, pourvu de manière aléatoire, et conseiller numérique, entièrement financé par 
ailleurs), 

- Les 4 postes d’apprentis 

Effectifs pourvus : 50.74 Equivalent Temps Plein (55 agents) 

Titulaires :   39.79 ETP (42 agents) 

Non titulaires :  10.95 ETP (13 agents) 

 37 femmes  18 hommes 

Répartition par statut     Répartition par catégorie   

Profil Hommes Femmes 

Titulaires 12 30 

Contractuels 6 7 

 

Répartition par service  

Service Hommes Femmes 

Administratif 2 12 

Technique 7 0 

Entretien-restauration 0 6 

Enfance-Jeunesse 4 18 

Police - sécurité 4 1 

Culture 1 0 

 

 

 

 

 

Catégorie Hommes Femmes 

Catégorie A 1 3 

Catégorie B 2 2 

Catégorie C 15 32 
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Répartition par quotité de travail 

Quotité travail Hommes Femmes 

Temps complet 14 27 

Temps partiel 0 1 

Temps non complet 2 11 

 

IV. GESTION ET STRUCTURE DE LA DETTE 

L’encours de dette s’élèvera au 31 décembre 2022 à 1 166 K€. 

Capital restant dû au 
1er janvier 2022 

Capital restant dû au 
31 décembre 2022 

Capital à payer en 
2022 

(investissement) 

Intérêts à payer en 
2022 

(fonctionnement) 

1 290 967.97 € 1 165 822.80 € 125 145.17 € 56 940.67 € 

 

L’emprunt moyen par habitant s’établira à 313 € à la fin de l’exercice 2022 (344 € en 2021). 

La dette est structurée de la façon suivante : 
 

- Emprunt à taux fixe de 4.90% à la Caisse d’Epargne, arrivant à échéance en août 2022, 
dont l’encours au 1er janvier 2022 est de 4 220.78 €. 

- Emprunt à taux fixe de 4.44%, à la Caisse d’Epargne, arrivant à échéance en 2031, dont 
l’encours au 1er janvier 2022 est de 514 140 €. 

- Emprunt à taux fixe de 4.65%, à la Caisse d’Epargne, arrivant à échéance en 2031, dont 
l’encours au 1er janvier 2022 est de 613 563.78 €. 

- Emprunt à taux fixe de 4.74%, à la Caisse d’Epargne, arrivant à échéance en 2028, dont 
l’encours au 1er janvier 2022 est de 159 043.41 € 

 
La remontée des taux d’emprunt est prévue sur 2022, face une prévision d’inflation inédite. 
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2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031

ENCOURS D'EMPRUNT 1 166 1 042 914 783 649 551 422 282 156 27
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V. EVOLUTION PREVISIONNELLE DU BUDGET 

 

Conformément au décret d’application n°2016-841 du 24 juin 2016 doivent être précisées les 

évolutions portant sur l’épargne brute et sur l’épargne nette de la collectivité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Compte 
administratif 

Compte 
administratif 
prévisionnel 

2020 2021 

A Recettes réelles de fonctionnement hors produits de cession 3 905 887 4 094 052 
B Dépenses réelles de fonctionnement hors intérêts de la dette 3 257 344 3 845 406 
C=A-B EPARGNE DE GESTION 648 543 248 646 
D Intérêts de la dette 68 200 62 646 
E=C-D EPARGNE BRUTE OU CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT 580 343 186 000 
F Remboursement du capital de la dette 120 133 123 284 

G=E-F EPARGNE NETTE 460 210 62 716 

 

 

 

 

 

 

 

Dépenses réelles 

de 

fonctionnement 

Recettes réelles 

de 

fonctionnement 

Epargne brute 

Remboursement 

du capital de la 

dette 

Epargne nette 

Epargne brute 


